
Quel dispositif de suivi des « Objectifs de
développement durable » ?

Contexte 

À l’initiative de l’ONU, 193 pays se sont engagés à atteindre 17 objectifs mondiaux qui ont
été négociés entre 2012 et 2015. Le succès de « l’Agenda 2030 » dépendra d’une action
collective, par tous et pour tous : « Tous les pays et toutes les parties prenantes agiront
de concert pour mettre en œuvre ce plan d’action » (extrait de l’Agenda 2030). Les pays
du  Nord  comme du  Sud  veilleront  à  intégrer  les  ODD dans  leurs  politiques  et  leurs
stratégies nationales et  seront  invités à rendre compte annuellement de leurs progrès
devant  les Nations unies.  Les collectivités  territoriales,  le  secteur  privé et  public  et  la
société civile joueront également un rôle clé dans cette mise en œuvre.

Adossés  à  ces  17  objectifs,  169  cibles  ont  été  définies  pour  lesquelles  près  de  240
indicateurs ont été choisis pour rendre compte de leurs évolutions.

Qui fait quoi ?

• L’ONU :  A  l’issue  de  la  négociation  autour  des  objectifs  et  des  cibles  de
développement durable, la commission statistique de l’ONU a arrêté la liste des
indicateurs. Cette liste a été stabilisée à l’occasion d’une réunion qui s’est tenue du
7 au 10 mars 2017. L’ONU publie en partie de lui-même une série de données, en
s’appuyant sur ses agences spécialisées (Série relative aux 6 ODD présentés en
juillet 2017 disponible en annexe).

• L’INSEE :  en  France,  l’INSEE  est  en  charge  de  coordonner  la  collecte  et  la
production des indicateurs statistiques (à noter qu’une partie des indicateurs ONU
n’est pas constituée d’indicateurs statistiques), en parallèle de la production propre
à l’ONU. L’INSEE s’appuie pour cela sur les services statistiques ministériels et
assure l’interface avec l’ONU, en participant notamment à la commission statistique
de  l’ONU  (Série  relative  aux  6  ODD  présentés  en  juillet  2017  disponible  en
annexe).

• Le SOES (service statistique du MEEM) : le SOeS est, comme les autres services
statistiques ministériels, en charge de la production d’une partie des indicateurs. Le
SOeS est particulièrement concerné car il a en charge la production d’un tiers des
indicateurs environ.

• Le Conseil national de l’information et de la statistique (CNIS) , comprenant à la
fois des représentants des ministères et de la société civile, met en place un groupe
de  travail  dédié  aux  Objectifs  de  développement  durable.  Ouvert  à  tous  et



notamment aux représentants de la société civile non membres du CNIS, cela sera
le lieu de discussion autour des « indicateurs ODD » de la France notamment ceux
dont la méthodologie est à construire.

• L’Union  Européenne, au  travers  de  son  organisation  statistique  EUROSTAT,
cherche à établir une liste d’indicateurs, une centaine, qui corresponde bien aux
États européens et soit plus resserrée que la liste globale des 240 proposés par
l’ONU. 

Les indicateurs des objectifs de développement durable 

La liste onusienne comprend 244 indicateurs, mais compte-tenu des doublons existants, la
liste en contient 232.

Les indicateurs sont classés par l’ONU en trois catégories :

• le  premier  tiers  est  adossé à  des méthodologies  précises  et  les  données  sont
accessibles. Cette série est donc celle pour laquelle il est le plus facile de publier
des données.

• Un second tiers s’appuie sur des méthodologies précises mais les données sont
partielles  ou  ne  sont  pas  immédiatement  accessibles :  la  livraison  de  ces
indicateurs demandera un peu plus de temps.

• Le  « tiers-trois »  comprend  des  indicateurs  sans  méthodologie  stabilisée,  ni
données disponibles. Il s’agit souvent d’indicateurs qualitatifs (= non statistiques),
qui le plus souvent correspondent à des politiques publiques (liste en annexe). 

 Ce qui est disponible à ce jour

Plusieurs documents ou sites permettent de prendre connaissance des travaux sur les
indicateurs : 

• La  page  dédiée  aux  indicateurs  « ODD »  sur  le  site  du  SOeS  :
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/developpement-
durable/s/indicateurs-odd-2015-2030.html

• Zoom sur les données relevant  du périmètre du SOeS (Ministère en charge de
l’environnement) :  Document  de  travail  n°  28  –  Décembre  2016 :
http://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/publications/p/2543/1328/objectifs-developpement-durable-
contribution-suivi.html

• Publication des listes d’indicateurs et méthodologies par l’ONU :

◦ Liste des indicateurs ODD : https://unstats.un.org/sdgs/indicators/indicators-list/ 

◦ Métadonnées  (méthodes  de  calcul  des  indicateurs) :
https://unstats.un.org/sdgs/iaeg-sdgs/metadata-compilation/ 

• Publication des données en ligne :

◦ Données ONU : https://unstats.un.org/sdgs/indicators/database/ : permet de 
rechercher les valeurs d'indicateurs publiées par l'ONU (par pays ou par 
indicateur) ;  

◦ Données  INSEE  :  tableau  de  bord  des  indicateurs  de  suivi  des  ODD
 https://www.insee.fr/fr/statistiques/2654964 
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